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Cahier des charges

CQP CAVISTE en cave coopérative

Positionnement et validation 



	1. contexte

	En 2000, la Confédération des Caves Coopératives Vinicoles de France (CCFV), en partenariat avec OPCA2, a pris la décision de mettre en place un Certificat de Qualification Professionnelle « Caviste en cave coopérative » (Niveau IV) en vue de professionnaliser les cavistes en fonction.

L’ingénierie de ce CQP confiée à 2 cabinets a permis la production des documents suivants :

· Un référentiel métier – emploi cible qui identifie l’emploi (en terme de missions et d’activités associées – activités du cœur de métier et complémentaires), les conditions d’exercice, ainsi que les mobilités professionnelles.

· Un référentiel compétences qui identifie les compétences associées en termes de ressources et de leur combinaison dans le cadre de la réalisation des activités de cœur de métier. 

· Un référentiel formation qui identifie les compétences associées ainsi que la déclinaison des niveaux d’objectifs de formation.

· Des outils de positionnement et de validation des compétences en vue de la délivrance du CQP, formalisés dans le document de protocole d’évaluation

· Livret d’auto positionnement 

· Grille d’observation des compétences 

· Test QCM

· Document de synthèse à destination du jury

Par ailleurs, elle a abouti à :

· L’organisation du processus de validation 

· La conclusion d’un avenant à la convention collective




	2. Les principes du CQP

	Le CQP répond à trois logiques fondamentales :

Une logique d’adaptation :

· Le CQP est une reconnaissance professionnelle de niveau IV, cependant pour certaines compétences , le niveau d’exigence pourra être ajusté en fonction des situations professionnelles types auxquelles sont confrontés régulièrement les candidats

· Le référentiel emplois et compétences peuvent être adaptés localement, notamment en matière de conditionnement et sur les différents types de vinification.

Une logique de validation

· L’obtention du CQP n’est pas liée à un parcours de formation prédéterminé, mais bien à la validation de compétences identifiées en situation de travail.

· Une validation nationale : pour chaque CQP un jury est mis en place. La délivrance du Certificat relève de la Commission Paritaire Nationale de la CCVF qui statue sur l’attribution du CQP au vu du procès verbal du jury.

Une logique d’individualisation


· Si nécessaire, le parcours de professionnalisation doit être ajusté en fonction des compétences identifiées lors du positionnement du candidat à l’entrée du dispositif




	3. L’organisation du CQP

	Etapes

Objet

Supports pour la mise en oeuvre

Acteurs de la mise en oeuvre

1

Positionnement validant du salarié caviste.

Identification des compétences réellement mises en œuvre.

Livret d’auto positionnement

Grille d’observation des compétences

QCM.

Document de synthèse

Prestataire à déterminer suite à un appel d’offre

2

Validation des résultats du positionnement
Identification des compétences acquises et non acquises

Décision de l’attribution du certificat

Documents renseignés du positionnement
Jury paritaire

( SI VALIDATION PARTIELLE 

3 *

Définition d’un projet de professionnalisation

Parcours de professionnalisation

Résultat positionnement

Référentiel compétences

Référentiel métiers

Référentiel Formation

Prestataire à déterminer suite à un appel d’offre

4 *

Dispositif de formation

Construction des modules de formation

Référentiel compétences

Référentiel métiers

Référentiel formation

Prestataire à déterminer suite à un appel d’offre

5 *

Positionnement validant

Idem étape 1

Idem étape 1

Idem étape 1

6

Délivrance du CQP

Enregistrement des candidats

Délivrance du Certificat

Commission Paritaire Nationale CCVF

* Les étapes 3,4,5, ne concernent que les candidats qui n’ont pas validé l’ensemble des compétences nécessaires à l’obtention du CQP


	4. La demande, les objectifs

	Le CQP ainsi défini amorce aujourd’hui sa phase de déclinaison opérationnelle dans la région Bourgogne- Jura, Beaujolais et Savoie. Sa mise en œuvre est confiée au comité de pilotage paritaire.

Le présent appel d’offre a pour objet la mise en œuvre des outils du positionnement validant permettant la validation totale ou partielle des compétences visées pour la délivrance du CQP.

Le positionnement devra permettre de :

· Identifier les compétences mises en œuvre et maîtrisées dans l’exercice du métier .

· Mesurer l’écart entre les compétences réelles et les compétences requises par le référentiel 

· Structurer si nécessaire, le parcours de professionnalisation à mettre en œuvre pour l’obtention du CQP

· Attester du niveau de maîtrise des compétences mises en œuvre dans les activités clés du métier inscrites au référentiel

· Fournir les éléments nécessaires au jury pour qu’il se prononce sur l’obtention du CQP

Modalité de réalisation du positionnement :

Il devra s’appuyer sur les outils de la branche.

Afin de couvrir l’ensemble des activités qui incombent au caviste, la phase observation comportera deux étapes :

- en septembre, pendant les vendanges

- en novembre, pour les travaux sur les vins de l’année, sous tirage, travaux de chais et travaux sur les vins finis et filtration

La durée du positionnement est estimée à 2 jours




	5. Modalités de réponses

	propositions adresser a 
	FCCBJ

Comité de pilotage du CQP caviste

Maison de l’agriculture

59 rue du 19 mars 1962

BP 522

71010 MACON cedex



	pour plus d’information
	Vous pouvez contacter :

· Marie Odile Sorlier (FCCBJ) 

03-85-29-55-17

· Stéphanie DURAND (OPCA2) 

03-80-78-84-58



	delai maximum de reception des propositions
	1er février 2006

	La réponse devra comporter
	· la méthodologie de mise en œuvre des différentes phases de la démarche de positionnement (cf tableau ci joint) 

· les références du prestataire en la matière

· le profil des intervenants

· le coût de la prestation pour le positionnement de 5 à 10  salariés





Votre partenaire 


emploi / formation 





www.opca2.com
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Comite de Pilotage du 
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59 rue du 19 mars 1962
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CER


Bourgogne


Franche Comté


Lorraine OPCA 2 DIR Nord-Est





12 Bd Clémenceau


21000 DIJON


tél : 03.80.78.84.58


Fax : 03.80.78.84.55


Courriel : � HYPERLINK "mailto:sdurand@opca2.com" ��sdurand@opca2.com� 





Stéphanie DURAND


Conseiller Formation
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